
Association pour la sauvegarde 

de l’église de Trois Etôts 
 

 

Compte rendu d'assemblée générale 2016 

le 02/04/2016, à Cernoy - 60190 

 

 
Nombre de membres présents : 15  

Nombre de membres représentés : 31 pouvoirs donnés valides / 3 pouvoirs nuls (la règle de 6 pouvoirs 

maximum par personne est respectée). 

 

 

 

Ordre du jour :  
- Approbation du rapport moral  

- Approbation du rapport financier 
- Renouvellement du conseil d’administration et du bureau 

- Questions diverses  

  

 

Introduction 

  

 

Pierre Cagnat souligne sa satisfaction générale pour le travail accompli jusqu’ici et sa 

reconnaissance vis-à-vis de son équipe fortement mobilisée pour faire avancer ce projet ainsi que 

pour les membres sympathisants et leur soutien dans cette aventure.    

 

Rapport moral  
 

 

 

Pierre Cagnat fait part aux membres de l’assemblée des encouragements reçus pour la poursuite de notre 

activité, notamment ceux de : 

 M. Dominique Palewski, ancien sous-préfet de Clermont ayant été à l’initiative de 

l’inscription de l’église sur un projet prioritaire de restauration,  

 M. Paul Coulon, sous-préfet de Clermont,  

 Mme Geneviève Valat,  

 M. Hervé de Kerdrel, 

 M. Olivier Dassault, député 

 M. Jacques Mansui, Direction de l’inventaire et du patrimoine culturel de la région 

 

Et adresse également ses remerciements aux différents donateurs historiques : 

 Mme Goury-Laffont, 

 la fondation Lefort-Beaumont  grâce à l'intervention de Catherine Jouanneteau, membre du 

conseil de l'association, 

 M. Philippe Marini, maire de Compiègne et ancien sénateur, 

 

mais également aux : 

 membres de l’association, plus particilèrement aux membres du bureau et du 

conseil, 

 Mme Isabelle Barthe, maire de Cernoy, et Mme Florence Ducastel, secrétaire de la 

mairie de Cernoy, soulignant la collaboration étroite et exemplaire entre l’association et la 



commune dans la conduite de ce projet, 

 M. Thierry Algrin, architecte des Monuments de France, et ses assistants/tes, 

 les entreprises du chantier, et particulièrement les ouvriers qui ont fait un travail 

remarquable, 

 la presse locale pour son soutien et son accompagnement au fil des années, 

notamment « Le Bonhomme Picard » via Mme Réjane Gonda, « le Courrier Picard », et « Oise 

Hebdo ». 

 

Pierre Cagnat souligne également sa confiance dans le soutien des nouveaux élus : 

 M. Patrice Fontaine, conseiller départemental, 

 M. Edouard Courtial, président du conseil départemental, 

 M. Alain Vasselle, sénateur, 

 M. Jacques Mansui, Direction de l’inventaire et du patrimoine culturel de la région 

 M. Paul Coulon, sous-préfet de Clermont 

 

Pierre Cagnat présente ensuite la situation des travaux : 

Le sol est en phase de finition. Des fourreaux et des prises électriques ont été disposés pour une 

future scène. Le sol est constitué de briques creuses permettant de le ventiler. 

Les fenêtres sont actuellement fermées avec des panneaux plastiques qui laissent passer la lumière 

et permet une souplesse pour implanter ensuite les vitraux 1 par 1, ou 3 par 3.  L’implantation des 

vitraux dépendra de notre propre financement mais fera surtout appel au mécénat, dont la réduction 

d’impôt équivalente est à hauteur de 60% du don. Cet auto-financement nous permettrait  d'éviter la 

complexité des procédures de la DRAC et nous laisserait plus de libertéde pour le choix du modèles 

des vitraux, tout en sachant que la DRAC devra quand même donner son accord puisqu'il s'agit d'un 

Monument historique.  

L’acte de mécénat peut maintenant être personnalisé en affichant le nom des mécènes, ce qui est un 

élèment favorable.  

Pour les éclairages intérieurs et extérieurs, il est envisagé de demander l’aide de la Sicae. 

Afin d’accueillir des cérémonies, des toilettes annexes seront indispensables. 

De la même façon, des systèmes de chauffage seront à définir. Isabelle Barthe évoque des solutions 

à utiliser avant ou pendant les cérémonies (ex. souffleurs industriels ou parasols à gaz). 

Concernant l’organisation d’événements, Vincent Pasquier propose d’apporter sa contribution avec 

ses amis musiciens et son réseau de connaissances (artistes, peintres, acteurs, photographes). Ainsi 

des concerts pourraient être organisés dans l’église et les recettes seraient alors encaissées par 

l’association pour le financement des vitraux. Par exemple, un concert basé sur « l’histoire du 

soldat » de Stravinski pourrait constituer un rapprochement historique avec la tombe du grognard. 

En conclusion, la priorité reste à l’achèvement du chantier et aux financements à trouver. A noter 

aussi que tous les vestiges seront conservés pour être mis en valeur et garder un historique de 

l’église. 

Une cérémonie d’inauguration pourrait alors avoir lieu lors des Journées du Patrimoine pour 

clôturer l’achèvement des 5 tranches de travaux. 

 
Le rapport moral est approuvé par l'assemblée générale à l'unanimité.  
 

Votants présents : 15 

Pouvoirs valides : 31 

Pouvoirs nuls : 3 

 



 

 

Rapport financier 
Présenté par Jacques de BRUCE  

 

La réduction des subventions du conseil général, passant de 30% à 25% avec effet rétroactif a mis 

l’association dans l’embarras. Cependant les retards administratifs jouent en faveur de l’association 

pour le règlement des travaux de la tranche V (18910.39€ à régler vs 10868.39€ en trésorerie). 
La situation financière au 31 décembre 2015 (Revenus / Dépenses, Trésorerie) de l’Association est 

présentée. 

Les cotisations ont représenté 4 725 € pour un total de recettes encaissées de 14906,55 €. 

La participation aux travaux s’est élevée à 33498,70 € 

L’association affiche une perte nette de 18637.15 €. 

Par ailleurs, l’association devra participer aux fermetures en plastique à hauteur de 2400 €. La 

DRAC a accepté de faire un avenant sur la base des travaux d’entretien et de maintenance à hauteur 

d’un soutien de 40%. 

Un prêt relais est envisagé par la mairie et une subvention de 10 000 €  de la fondation Lefort-

Beaumont permettront de subvenir aux prochains règlements. De son côté, la mairie interviendra 

pour que rien ne s’arrête. Isabelle Barthe a rencontré Mme Cordier et a obtenu des promesses sur les 

subventions à 30%. Le dossier a aussi été présenté à M. Vasselle et montre des signes positifs. 

A ce jour le solde de trésorerie de l’association est 10868.39 €. 

 
 

Le rapport financier est approuvé par l'assemblée générale à l'unanimité.  

 

Votants présents : 15 

Pouvoirs valides : 31 

Pouvoirs nuls : 3 

  
 

 

Renouvellement du Conseil d’Administration 

 

Liste des candidats à l’élection du conseil d’administration : 

• Jacques de BRUCE 

• Marion BRUNET 

• Alain BULTE 

• Pierre CAGNAT 

• Maria GRZEGORCZYK 

• Catherine JOUANNETEAU 

• Florent MAZIERES 

• Vincent PASQUIER 

• Philippe ROMAIN 

• Sébastien ROSE 

 

Le conseil d’administration est élu en totalité par l'assemblée générale à l'unanimité.  

 

Votants présents : 15 

Pouvoirs valides : 31 

Pouvoirs nuls : 3 

 

 



Renouvellement du Bureau 

 

Liste des candidats à l’élection du bureau : 

• président : Pierre CAGNAT 

• vice-président : Florent MAZIERES 

• trésorier : Jacques de BRUCE 

• secrétaire : Sébastien ROSE 

• trésorier-adjoint : Vincent PASQUIER 

• secrétaire adjoint : Alain BULTE  

 

Le bureau  est élu en totalité par le conseil d’administration à l’unanimité des présents. 

 

Votants présents : 7 

Votants absents : 3 

Pouvoirs valides : 1 

 

Vincent Pasquier assumera également le rôle de chargé des manifestations culturelles. 

 

 

Questions diverses 

 

• Suggestion de placer un panneau à côté de l’église avec coordonnées de l’association et 

appel aux dons. 

• Prévoir une restauration / rénovation des tombes, et leur protection lors d’organisation 

d’événements/ 

 

 

L’Assemblée générale est levée à 17h30.  
 

 
 
 

 


